
 

_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

5, rue de l’Église, Notre-Dame-de-Pontmain, Québec, Canada, J0W 1S0 

Téléphone : 819 597-2382 poste 2222 courriel : urbanisme@munpontmain.qc.ca 

DÉCLARATION DE TRAVAUX NE NÉCESSITANT PAS DE PERMIS OU DE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 

 

☐ Résidentiel ☐ Commercial ☐ Industriel ☐ Agricole ☐ Public 

Travaux que vous désirez réaliser 

 

☐ Le remplacement ou la réparation du revêtement des murs intérieur pourvu que les matériaux utilisés soient identiques, de 

nature équivalente ou supérieur, qu’il n’y ait pas de modification de la structure et des matériaux d’isolation sauf si un plan 

d’implantation et d’intégration architecturale est applicable aux travaux projetés; 

☐ Le remplacement ou la réparation du revêtement de la toiture pourvu que les matériaux utilisés soient identiques, de 

nature équivalente ou supérieure, qu’il n’y ait pas de modification de la structure et des matériaux d’isolation sauf si un 

plan d’implantation et d’intégration architecturale est applicable aux travaux projetés; 

☐ La pose de bouche d’aération; 

☐ Les travaux de peinture, sauf si un plan d’implantation et d’intégration architecturale s’applique au changement de couleur 

projeté; 

☐ Les travaux de consolidation ou d’installation d’une cheminée, d’un poêle ou de foyer préfabriqué; 

☐ Les travaux de ventilation pourvu que la structure ne soit pas modifiée ou manipulée;  

☐ L’installation ou le remplacement des gouttières 

☐ La réparation des joints du mortier; 

☐ Le remplacement de l’entrée électrique pourvu que le filage électrique à l’intérieur des murs et plafonds ne soit pas 

modifié; 

☐ L’ajout de prises électriques, commutateurs, éclairage ou divers travaux similaires; 

☐ La transformation ou la modification d’un système central de chauffage (par exemple : le changement du brûleur à l’huile 

pour une fournaise électrique); 

☐ La réparation ou le remplacement du système de plomberie (tuyau, évier, toilette, bain et ou autre) pourvu que les travaux 

ne nécessitent pas la démolition de murs ou autres composantes de la charpente et ne concernent pas l’installation 

septique; 

☐ L’installation d’un évacuateur de fumée (hotte de poêle) dans le cas d’une occupation strictement résidentielle; 

☐ La réparation ou la construction d’étagères et d’armoires sauf dans le cas d’une rénovation complète de la cuisine; 

☐ Le remplacement ou la modification du revêtement d’un plancher si c’est le même revêtement qui est utilisé; 

☐ Pour l’abattage d’arbres hors de la rive et lorsqu’il y a moins de dix pourcents (10%) de surface à déboiser. 

ESPACE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION                                                                      

Date de la demande   

No de matricule   

No de lot  

Zonage  

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR                                                                 COCHEZ SI PAR PROCURATION 

Nom et prénom : 

Adresse : 

Ville : 

Numéro de téléphone : 

Courriel : 

LIEU DES TRAVAUX 

Adresse : 

 

☐ Puits et installation septique ☐ Aqueduc et installation septique 
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5, rue de l’Église, Notre-Dame-de-Pontmain, Québec, Canada, J0W 1S0 

Téléphone : 819 597-2382 poste 2222 courriel : urbanisme@munpontmain.qc.ca 

DÉCLARATION DE TRAVAUX NE NÉCESSITANT PAS DE PERMIS OU DE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 

 

 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

Je comprends que le fonctionnaire désigné peut demander tous les documents nécessaires afin d’obtenir une compréhension 

claire du projet soumis. 

Aucun certificat d’autorisation n’est requis lors de la réalisation de menus travaux d’entretien décrits a la page précédente. 

Si vous déclaré des travaux dans l’espace réservé a cet effet ci-haut de la page, ceux-ci doivent être vérifiés par le département 

d’urbanisme afin de s’assurer que ceux-ci sont conformes à la réglementation municipale. Un permis ou un certificat 

d’autorisation peut être requis. 

 ***IMOPORTANT*** Les travaux qui ne nécessitent pas de permis ou de certificats ne vous confèrent pas de droit acquis. 

 

   

    
 

Travaux non-décris à la page précédente que vous désirez réaliser : 

 

 

 

 

 

Croquis des travaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉXÉCUTANT DES TRAVAUX 

Propriétaire : 

Entrepreneur : 

Téléphone : 

Courriel : 

R.B.Q : 

Assurance responsabilité : 

Déclaration et signature du demandeur 

Je déclare par la présente que les renseignements donnés dans le formulaire et les documents joints à ma demande sont 

complets et exacts. 

  

Nom en lettre moulé : ______________________________________ 

Signature : (X) _____________________________________________ Date : ___________________________________ 
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